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Les bénévoles se mobilisent Action Petite enfance

Lire et faire lire 
et les structures 
de la Petite Enfance
une conVentIon PLurIannueLLe a été si-
gnée en mai 2007 entre la Caisse 

Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) et Lire et 
faire lire. L’enjeu est d’importance : développer les 
liens intergénérationnels et la lecture dans les struc-
tures accueillant les enfants les plus jeunes. L’intitulé 
de l’opération est précis : « Favoriser les relations in-
tergénérationnelles à travers le programme culturel 
Lire et faire lire dans les structures petite enfance et 
multi-accueil ».
Au niveau départemental, c’est le développement 
du partenariat des coordinations Lire et faire lire 
avec les Caisses d’Allocations Familiales qui est 
souhaité.
Ce partenariat fait bénéficier de lectures à haute 
voix des enfants plus jeunes que ceux jusqu’alors 
concernés par le programme Lire et faire lire. La 
fréquentation des structures de la petite enfance 
par les familles (parents, grands-frères et sœurs) 
permet d’élargir l’intervention de Lire et faire lire, 
incitant au partage intergénérationnel en famille, à 
la maison, du plaisir de la lecture.

Les structures Petite Enfance
Près de 10 000 étabLIssements d’accueil collectif et 
services d’accueil familial offrent en France métro-
politaine quelque 328 000 places pour les enfants 
de moins de 6 ans. Les établissements collectifs 
(crèches collectives, haltes-garderies, jardins d’en-
fants et établissements multi-accueil) accueillent 
265 000 enfants et les crèches familiales offrent 
près de 63 000 places. (chiffres 2006)
La gestion des établissements d’accueil collectif re-
lève pour l’essentiel des collectivités territoriales et 
des associations. 
Les caisses d’allocations familiales, les organismes 
privés à but lucratif, les mutuelles, les comités d’en-
treprises peuvent également intervenir dans ce 
domaine.

 Les crèches collectives
Les crèches collectives sont conçues et aménagées 
pour recevoir dans la journée, collectivement et de 
façon régulière, des enfants de moins de 3 ans. 
- Les crèches traditionnelles de quartier ont 60 places 
maximum et elles sont ouvertes de 8 à 12 heures par 
jour, fermées la nuit, le dimanche et les jours fériés.

- Les crèches traditionnelles de personnel sont im-
plantées sur le lieu de travail des parents et adap-
tent leurs horaires à ceux de l’entreprise.
- Les crèches parentales sont gérées par les parents 
eux-mêmes qui, regroupés en association de type 
loi 1901, s’occupent à tour de rôle des enfants de 
moins de 3 ans. Leur capacité d’accueil est au maxi-
mum de 20 à 25 places.

 Les haltes-garderies
Les haltes-garderies accueillent ponctuellement des 
enfants de moins de 6 ans. Elles permettent notam-
ment aux enfants de moins de 3 ans des temps de 
rencontre et d’activités communs avec d’autres en-
fants, les préparant progressivement à l’entrée à 
l’école maternelle.

 Les jardins d’enfants 
Les jardins d’enfants accueillent, de façon régulière, 
dans la journée, des enfants âgés de 3 à 6 ans éven-
tuellement 2 ans, Ils sont conçus comme une alter-
native à l’école maternelle.

 Les crèches familiales 
(services d’accueil familial)
Les crèches familiales regroupent des assistantes 
maternelles agréées qui accueillent les enfants à 
leur domicile, sans regrouper l’ensemble des en-
fants dans un même lieu.

 Les établissements « multi-accueil »
Les établissements multi-accueil proposent diffé-
rents modes accueil d’enfants de moins de 6 ans au 
sein d’une même structure : des places d’accueil ré-
gulier (de type crèche ou jardins d’enfants), des pla-
ces d’accueil occasionnel (de type halte-garderie) ou 
des places d’accueil polyvalent (utilisées selon les 
besoins tantôt à de l’accueil régulier, tantôt à de 
l’accueil occasionnel).

 Les relais d’assistantes maternelles
Il s’agit d’un lieu d’animation d’un réseau de parents 
et de professionnels de l’accueil à domicile, d’infor-
mation, d’orientation, et d’observation des condi-
tions locales de l’accueil des jeunes enfants.
En France aujourd’hui, 240 000 assistantes mater-
nelles agréées par la P.M.I accueillent à leur domici-
le les enfants que les parents leur confient. Les re-
lais, créés pour les aider dans l’exercice de leur pro-
fession, les rassemblent en réseaux autour d’une 
personne qualifiée.

Avec le soutien de :

Dans l’Hérault : 
Une fresque aux couleurs de Lire et faire lire
dans Le cadre de notre Projet d’écoLe qui s’intitule « D’expériences en découvertes et de découvertes en ex-
périences » nous avons découvert puis expérimenté les bienfaits de l’approche de la langue française que 
défend l’association Lire et faire lire.
Quel plaisir de voir nos élèves écouter les lectures de Gisèle Decamus qui favorisent les échanges, le rire 
et le dialogue. C’est un véritable moment de plaisir autour du livre dans la BCD  (Bibliothèque Centre de 
Documentation) de l’école.
Lors de ces interventions, les enfants découvrent :
• un adulte autre que l’enseignant
• des règles différentes de celles de la classe 
• un autre regard sur le livre
• une complicité entre générations différentes
Enfin lorsque nous avons  réalisé notre fresque murale 
autour des « Lettres de mon moulin » d’Alphonse Daudet, il 
nous a semblé logique d’y associer le logo Lire et faire lire 
tant ces deux actions de notre projet d’école ont été réali-
sées avec plaisir et bonheur par nos élèves.

Jean Thomas Sanchez, 
Directeur de l’école de Nissan-Lez-Enserune  

L’assocIatIon LIre et faIre LIre 66 (Pyrénées orientales) 
participe depuis 5 ans à la finale départementale du 
Prix des Incorruptibles.
Le principe : une grande fête de la lecture qui ras-
semble les scolaires ayant participé au prix durant 
3 jours, et qui leur permet d’assister à des specta-
cles animés par les compagnies théâtrales du 
département.
Toutes ces animations sont en lien avec les livres du 
Prix des Incorruptibles, notamment les ateliers lec-
tures proposés par les lecteurs de Lire et faire lire 
66 aux classes inscrites.
Les conditions de lecture sont fidèles à notre charte 
et permettent aux enfants de profiter d’un moment 
de calme dans l’agitation qui règne tout au long de 
ces journées puisqu’ils pique-niquent sur place.
En 2008 notre thème de décoration, décidé en ac-
cord avec la bibliothèque départementale était « Au 
pays du soleil Levant ». Nous avons donc orné les 
tentes qui nous abritaient en faisant participer des 
classes à cette réalisation.
Certains d’entre nous se déguisent, ce qui plaît 
beaucoup aux enfants.

Depuis 5 ans, nous avons changé de lieux 3 fois, ce 
qui nécessite de grandes capacités d’adaptation.
En 2008, nous avons reçu 45 classes de la mater-
nelle au CE2, avec la présence de 23 à 28 lecteurs 
chaque jour, ce qui nous a permis de lire des histoi-
res sur le thème choisi à 1150 enfants.
Notre participation permet aux enseignants de 
nous connaître mieux.
Nous avons toujours beaucoup de plaisir à lire des 
histoires mais c’est aussi pour les lecteurs une occa-
sion de se rencontrer et d’échanger qui est très 
appréciée.
Le Conseil Général nous finance pour cette presta-
tion, ce qui ne gâche rien à l’affaire...

Michèle Pous, Présidente de Lire et faire lire 66  

Dans les Pyrénées orientales : 
le Prix des Incorruptibles

Une lecture « au pays du Soleil levant ».

Gisèle Decamus, les écoliers et l’équipe pédagogique 
devant la fresque aux couleurs de Lire et faire lire.
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Le livre, la lecture dans 
les structures Petite Enfance
entre deux et troIs ans, tous les enfants qui accèdent 
au langage, dans toutes les familles, intègrent une 
soif et une curiosité égales pour l’écrit. Ils veulent 
savoir ce que ça veut dire et cela, en même temps 
qu’ils apprennent à parler. C’est l’âge d’or pour leur 
lire des histoires à voix haute.

entre deux et cInq ans, le langage structuré se met 
en place. Lorsqu’un adulte leur parle, les enfants re-
çoivent deux formes différentes de la langue : le 
langage du quotidien permettant de se comprendre 
« à demi-mots » dans une situation vécue ensemble, 
qui est indispensable, et le langage du raconté, une 
langue plus structurée qui exprime toute la pensée 
avec des mots.

Pourquoi lire aux tout-petits ?
s’aPProPrIer et jouer avec cette langue du récit, bien 
construite, est fondamental pour passer, plus tard, 
à un apprentissage réussi de la langue écrite. Ce jeu 
est tout aussi essentiel pour une bonne construc-
tion de la personnalité.
S’il a pu, dès sa petite enfance, écouter des récits et 
jouer avec la langue du raconté, l’enfant, lors des 
apprentissages, s’attachera mieux à chercher le sens 
d’un texte. La lecture à voix haute et individualisée 
d’albums par des adultes disponibles, qui se plient 
aux choix personnels de chaque enfant, lui apporte 
l’expérience du plaisir de lire.

certaInes HIstoIres deviennent ainsi comme des 
« doudous », elles l’apaisent et le sécurisent. Quand 
on lui lit une histoire, le tout-petit enfant lit avec son 
corps, il bouge. Quelquefois, il s’éloigne de celui qui 
lit mais il écoute très bien de loin. L’enfant va s’iden-
tifier aux personnages, trouver des modèles avec 
un héros, et à la fin devenir lui-même à sa façon un 
lecteur. Et pour peu que l’on continue à favoriser 
son accès aux livres plus tard,  l’aventure se jouera 
seulement dans sa tête, dans le secret de ses 
pensées.

Extrait de “La petite histoire des bébés 
et des livres”, une brochure A.C.C.E.S. 

(Actions Culturelles Contres les Exclusions 
et les Ségrégations)

Le règlement de fonctionnement 
et les intervenants
Les structures d’accueIL de la petite enfance pren-
nent en compte la place des parents et des interve-
nants extérieurs dans leurs règlements de 
fonctionnement.
Ces règlements précisent notamment les éléments 
concernant la vie et le fonctionnement général de 
l’établissement ou du service à propos desquels la 
structure s’engage à informer les parents (projet 
pédagogique, sorties, intervenants extérieurs pour 
des activités..).
Les bénévoles de Lire et faire lire interviennent dans 
le cadre de ces règlements et en accord avec les per-
sonnels et administrateurs des structures d’accueil.
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Sur internet
• Le guide « accueil de la petite enfance » :
www. travail. gouv.. fr/ espaces/ famille/ navigation- 
bloc- 2/ guide- pratiques/ IMG/ pdf/ Accueil_ de_ la_ 
petite_ enfance. Pdf
• Le site de la CNAF (caisse nationale des allocations 
familiales) : www.cnaf.fr
(Voir les publications : Dossiers d’Etudes, Recherches 
et Prévisions, Observatoire petite enfance)
• Le site de l’Observatoire de l’enfance en France : 
www.observatoiredelenfance.org (Voir rubrique pe-
tite enfance)
• Le site de l’Association des collectifs enfants pa-
rents professionnels : www.acepp.asso.fr 
• Le site d’A.C.C.E.S (Actions Culturelles Contre les 
Ségrégations) : www.acces-lirabebe.fr
• L’accueil de la petite enfance (un site de l’Unaf) : 
http://www.unafor.fr/cdrom/enfance/index.html
• Article paru dans « Infocrèche pro » en janvier 
2008 : www.lireetfairelire.org


